
Quels documents l'employeur doit-il fournir au salarié à la fin du
contrat de travail ?

Réponse courte

À la fin de tout contrat de travail au Luxembourg, l'employeur doit obligatoirement fournir au salarié plusieurs

documents administratifs essentiels, quelle que soit la cause de la rupture. Ces documents comprennent le certificat

de travail (sur demande du salarié), le certificat de rémunération et de retenue d'impôts, l'attestation patronale

U1 destinée à l'ADEM pour l'ouverture des droits au chômage, et le reçu pour solde de tout compte. Pour certaines

situations spécifiques, l'employeur peut également avoir l'obligation de notifier le Comité de conjoncture ou l'ADEM

directement.

Définition

Les documents de fin de contrat sont l'ensemble des attestations et certificats que l'employeur luxembourgeois

doit établir et remettre au salarié lors de la cessation de la relation de travail. Ces documents permettent au

salarié de prouver son ancienne relation de travail, de faire valoir ses droits sociaux (notamment l'indemnisation

du chômage), de remplir ses obligations fiscales et de faciliter sa recherche d'un nouvel emploi.

La remise de ces documents constitue une obligation légale pour l'employeur, dont le non-respect peut être

sanctionné judiciairement. Ces documents permettent également d'assurer la traçabilité des parcours

professionnels et garantissent la protection sociale des salariés.

Questions fréquentes

Dans quels délais l'employeur doit-il remettre les documents de fin de contrat ?

Le certificat de travail doit être fourni au moins 8 jours avant la fin d'un CDD si demandé. L'attestation U1 doit être transmise dans le mois
suivant la fin du contrat. Les autres documents doivent être remis à la cessation effective du contrat.

L'attestation U1 est-elle obligatoire pour tous les salariés qui quittent leur emploi ?

Bien que non strictement obligatoire par la loi, l'attestation U1 est indispensable pour l'inscription à l'ADEM et l'ouverture des droits au
chômage. Elle est particulièrement cruciale pour les salariés frontaliers qui souhaitent bénéficier des indemnités dans leur pays de
résidence.

Que peut faire un salarié si son employeur refuse de lui fournir les documents de fin de contrat ?

Le salarié peut saisir le président du tribunal du travail en référé après une mise en demeure par lettre recommandée. Le tribunal peut
ordonner la remise des documents, éventuellement assortie d'une astreinte journalière et de dommages et intérêts.

Quels documents l'employeur doit-il obligatoirement fournir au salarié à la fin du contrat de travail au Luxembourg ?

L'employeur doit fournir le certificat de rémunération et de retenue d'impôts, l'attestation patronale U1 pour l'ADEM, et le reçu pour solde
de tout compte. Le certificat de travail n'est délivré que sur demande expresse du salarié.
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Conditions d’exercice

Documents obligatoires pour tous les contrats

L'obligation de délivrance s'applique quelle que soit la cause de rupture du contrat :

Licenciement (avec ou sans préavis, pour motif économique ou personnel)

Démission du salarié

Résiliation d'un commun accord

Arrivée du terme d'un contrat à durée déterminée

Rupture anticipée d'un CDD pour motif grave

Employeurs concernés

Tous les employeurs établis au Luxembourg sont tenus de remettre ces documents, indépendamment de la taille de

l'entreprise ou du secteur d'activité, dès lors que le salarié est affilié au Centre commun de la sécurité sociale

luxembourgeois.

Obligations spécifiques de notification

Pour les employeurs occupant au moins 15 salariés, une obligation supplémentaire de notification au Comité de

conjoncture existe pour tout licenciement pour motif économique (article L.511-27 du Code du travail).

Pour les licenciements collectifs (au moins 7 licenciements sur 30 jours ou 15 sur 90 jours), une notification à l'

ADEM est obligatoire au plus tard au début des négociations sur le plan social (article L.166-4 du Code du travail).

Modalités pratiques

1. Certificat de travail

Nature : document sobre attestant de l'existence et de la durée de la relation de travail

Délivrance : à la demande expresse du salarié uniquement

Délai : pour les CDD, au moins 8 jours avant la date d'expiration du contrat si demandé

Contenu : date d'entrée en service (période d'essai incluse), date de sortie, description des postes occupés et

périodes

Mentions interdites : aucun commentaire défavorable ou tendancieux

2. Certificat de rémunération et de retenue d'impôts
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Nature : récapitulatif annuel de la rémunération et des prélèvements

Délivrance : automatique à la fin du contrat

Contenu : rémunération annuelle brute, montant des cotisations sociales versées, montant des impôts

prélevés

Utilité : déclarations fiscales au Luxembourg et dans le pays de résidence

3. Attestation patronale U1 (certificat de travail - cessation des relations d'emploi)

Nature : formulaire officiel destiné à l'ADEM

Délivrance : automatique ou sur demande selon les pratiques de l'entreprise

Délai recommandé : dans le mois suivant la fin du contrat

Contenu : identité du salarié, durée du travail, dates d'entrée/sortie, motif de cessation, rémunération des 4

derniers mois

Transmission : l'employeur peut transmettre directement à l'ADEM ou remettre au salarié qui le transmet

Importance : indispensable pour l'inscription à l'ADEM et l'ouverture des droits au chômage

4. Reçu pour solde de tout compte

Nature : document constatant le règlement de toutes les sommes dues

Forme : établi en deux exemplaires signés par les deux parties, mention manuscrite "pour solde de tout

compte"

Effet : ne peut plus être dénoncé après un délai de trois mois

Notifications obligatoires spécifiques

Licenciement économique (entreprise ? 15 salariés) : notification au Comité de conjoncture au plus tard au

moment de la notification du préavis (article L.511-27)

Licenciement collectif : notification écrite à l'ADEM au plus tard au début des négociations, avec

transmission à l'ITM (article L.166-4)

Pratiques et recommandations

Organisation interne

Il est fortement recommandé d'établir une procédure standardisée de gestion des fins de contrat comprenant :

Une check-list des documents à préparer

Un calendrier des délais à respecter

Les coordonnées des services compétents (ADEM, Comité de conjoncture)

Un système de suivi et d'archivage des preuves de remise

Remise des documents
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Privilégier la remise en main propre avec signature d'un accusé de réception

En cas d'envoi postal, utiliser la lettre recommandée avec accusé de réception

Conserver systématiquement les preuves de remise pendant au moins 5 ans

Attestation U1

Bien que non obligatoire par la loi, il est vivement recommandé de compléter et transmettre directement

l'attestation U1 à l'ADEM, notamment pour les salariés frontaliers, afin de faciliter leurs démarches et d'éviter tout

litige ultérieur. L'ADEM se charge ensuite de transmettre le document U1 aux institutions compétentes (France

Travail pour les frontaliers français, etc.).

Protection des données

Veiller au respect du RGPD et de la loi luxembourgeoise du 1er août 2018 sur la protection des données lors de la

préparation et de la transmission des documents. Ne transmettre que les informations strictement nécessaires.

Recours en cas de refus

Si l'employeur refuse de délivrer les documents malgré une mise en demeure par lettre recommandée, le salarié peut

saisir le président du tribunal du travail en référé pour obtenir une ordonnance de remise, éventuellement assortie

d'une astreinte journalière.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois (version consolidée en vigueur)

Article L.125-6 : obligation de délivrance du certificat de travail à la demande du salarié

Article L.511-27 : notification au Comité de conjoncture pour les licenciements économiques (entreprises ? 15

salariés)

Article L.166-4 : notification à l'ADEM des projets de licenciement collectif

Articles L.166-1 et suivants : procédure de licenciement collectif

Protection des données

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : protection des données personnelles

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des données à caractère personnel

Réglementation ADEM

Livre VI du Code du travail : missions d'intérêt public de l'ADEM

Formulaires officiels : certificat de travail U1 disponible sur le site adem.public.lu

Sanctions

Le refus de délivrance des documents peut entraîner :
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Une ordonnance judiciaire contraignant l'employeur à la remise

Des astreintes journalières en cas de non-respect de l'ordonnance

Des dommages et intérêts au profit du salarié pour le préjudice subi

Pour les manquements aux notifications obligatoires : amendes administratives selon les articles L.512-13 et

suivants

La non-remise des documents de fin de contrat peut avoir des conséquences graves pour le salarié, notamment le retard ou

l'impossibilité d'obtenir les indemnités de chômage. L'employeur doit donc traiter cette obligation avec le plus grand sérieux et

anticiper la préparation des documents dès la notification de la rupture du contrat.

L'attestation U1 est particulièrement cruciale pour les salariés frontaliers qui souhaitent bénéficier des indemnités de chômage dans

leur pays de résidence. L'ADEM assure la transmission directe aux institutions étrangères compétentes (France Travail, ONEM

Belgique, Agentur für Arbeit Allemagne, etc.).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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